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Durant cette période où l’organisation 

des rencontres Sport Adapté est sus-

pendue, La Ligue Sport Adapté Occita-

nie et le CDSA 65 vous proposent une 

liste de défis ! 

 

L’objectif de ces défis est de maintenir 

le lien qui nous rassemble autour de la 

pratique physique et sportive adaptée. 

 

Retrouvez le détail des défis départe-

mentaux en fin de Newsletter et re-

trouvez l’ensemble des défis déjà réa-

lisés sur notre page Facebook !!  
 

 

Comité Départemental du Sport Adapté 

HAUTES-PYRÉNÉES 
NEWSLETTER 

Novembre 

 

N° 51 

AMEFPA, 24 rue d’urac, BP 20012 

  65321 Bordères sur l’Echez 

mathieu.assemat@ffsa.asso.fr 

06.98.76.65.00 

 

CONTACTEZ-NOUS 

A chacun son défi ! 

 

DÉFIS SPORT ADAPTÉ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE CDSA 65 MOBILISÉ ! 

Dans le contexte épidémique actuel, le Ministère 
chargé des Sports a veillé à permettre la poursuite des activi-
tés physiques et sportives adaptées (APSA) à destination des 
personnes en situation de handicap. 

 
La mission du CDSA 65 depuis le début du mois de novembre 
est de relayer les textes officiels et d’accompagner la conti-
nuité de la pratique : A la fois au sein des associations spor-
tives affiliées à la FFSA, mais aussi dans les établissements 
médico-sociaux et plus largement sur l’ensemble du départe-
ment. 
 
Pour cela, le CDSA 65 a multiplié les liens avec la Ligue Sport 
Adapté Occitanie, avec la DDARS, avec la Préfecture et avec 
les acteurs locaux du Sport Adapté afin de favoriser la conti-
nuité des APSA. Plusieurs réunions en visioconférence ont été 
réalisées afin d’échanger sur la situation et dans le but de 
trouver des solutions ensemble.  
 
Grâce à la mobilisation des acteurs du réseau Sport Adapté, 
de nombreuses activités se poursuivent depuis début no-
vembre sur les Hautes-Pyrénées. Les membres du CDSA 65 
souhaitent remercier l’ensemble de ces acteurs pour leur im-
plication. 
 
Retrouvez l’ensemble des derniers textes officiels (du 
28/11/2020) sur le site du Ministère chargé des Sports :  

https://www.sports.gouv.fr/accueil-du-
site/article/application-des-decisions-sanitaires-pour-le-sport 

 

 

 

 

 

mailto:mathieu.assemat@ffsa.asso.fr
https://www.sports.gouv.fr/accueil-du-site/article/application-des-decisions-sanitaires-pour-le-sport
https://www.sports.gouv.fr/accueil-du-site/article/application-des-decisions-sanitaires-pour-le-sport
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APSA & CONFINEMENT 

A travers les différentes réunions en 
visioconférence et via des points télépho-
niques réguliers nous avons pu constater que 
la plupart des activités physiques régulières 
continuent sur le Département.  
 
Comme le note le Haut Conseil de la Santé 
Publique (HCSP) dans son avis du 2 juillet 
2020 (post confinement), relatif aux mesures 
d’accompagnement de la reprise d’une acti-
vité physique adaptée (APA) « la période de 
confinement a conduit pour certains patients 
à une réduction ou à l’arrêt de l’AP et une 
augmentation des comportements séden-
taires. Il est indispensable de les réengager 
dans une APA ». Il semble nécessaire d’avoir 
ce même point de vigilance dans le cadre de 
ce deuxième confinement et auprès des per-
sonnes en situation de handicap. 
 
 
 
 
 
  
 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

Au sein des établissements médico-sociaux 
partenaires, la majorité des activités phy-
siques proposées en interne se poursuivent. 
Lorsqu’elles sont suspendues ou limitées 
c’est parce que la situation sanitaire au sein 
de l’établissement ne le permet pas. On note 
que les activités sans contact et dans l’en-
ceinte de l’établissement sont privilégiées. 
Plusieurs structures maintiennent les activi-
tés physiques sur l’extérieur ou avec des in-
tervenants extérieurs à condition qu’il n’y ait 
pas de brassage et que le protocole sanitaire 
soit strictement respecté. 
 
Le projet « J’apprends à nager » mis en place 
par le CDSA 65 continue. Nous travaillons ac-
tuellement sur la mise en place d’un plus 
grand nombre de créneaux afin de permettre 
aux structures pour lesquelles le brassage est 
interdit de poursuivre le projet. 
 
Finalement, on observe une mobilisation 
forte de l’ensemble des acteurs en faveur 
d’un maintien des APSA. Afin de pallier l’ab-
sence de rencontres sportives et dans l’ob-
jectif de maintenir le lien, la Ligue Sport 
Adapté et le CDSA 65 lancent les défis du 
Sport Adapté ! 
 
(Infos sur les Défis Sport Adapté à retrouver à par-
tir de la page 3). 

 
 
  
 

 

 

 

 

  

 

 

FOCUS SUR LA CONTINUITÉ DES APSA SUR LE DÉPARTEMENT 

  
 
  
 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Grâce à une mobilisation importante de leur 
part, la majorité des clubs affiliés à la FFSA pour-
suivent les entrainements réguliers depuis dé-
but novembre. L’adaptation principale qui 
semble être transversale, est la mise en place de 
créneaux « individualisés » pour chaque 
groupe. Ceci afin de limiter le brassage et la 
mixité entre des personnes de différents éta-
blissements. Si ce fonctionnement limite la con-
vivialité habituelle que l’on connaît, au moins il 
nous permet de poursuivre la pratique en res-
pectant un protocole sanitaire rigoureux. L’ob-
jectif principal durant cette période de confine-
ment étant de maintenir la pratique physique ! 
 
 
 
 
  
 

Retrouvez les lignes directrices de l’Organisation 

Mondiale de la Santé sur l’Activité Physique 

et la Sédentarité (pages 12 à 15 qui concer-

nent les PSH) sur le site internet de l’OMS: 

https://www.who.int/fr/news/item/25-11-2020-

every-move-counts-towards-better-health-says-

who .  

https://www.who.int/fr/news/item/25-11-2020-every-move-counts-towards-better-health-says-who
https://www.who.int/fr/news/item/25-11-2020-every-move-counts-towards-better-health-says-who
https://www.who.int/fr/news/item/25-11-2020-every-move-counts-towards-better-health-says-who
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    DÉFIS SPORT ADAPTÉ  

 La ligue du Sport Adapté Occitanie a lancé 
le 12 novembre, sur l’ensemble de la région, les 
défis du Sport Adapté. Chaque semaine, des dé-
fis sont proposés avec en fil rouge un défi 
« marche ». 
 
Suite à cette proposition intéressante, le CDSA 
65 en collaboration avec les professionnels des 
établissements ont décidé de proposer une liste 
de défis complémentaires sur les Hautes-Pyré-
nées. Le principe est simple : cocher un maxi-
mum de défis dans la liste entre le 23 novembre 
et le 11 décembre ! 
 
Plusieurs sportifs inscrits en établissement ont 
déjà joué le jeu en envoyant leurs vidéos au 
CDSA. Les sportifs de l’ADAPEI des Hautes-Pyré-
nées se sont fortement mobilisés lors de la pre-
mière semaine des défis. Bravo à toutes et à tous 
et merci pour cette belle mobilisation qui nous 
permet de garder le lien !!  
 
Chaque semaine, le CDSA communique sur les 
défis réalisés en rappelant la liste des défis (ver-
sion actualisée chaque semaine). Vous pouvez 
nous envoyer vos résultats/photos/vidéos à tout 
moment et nous les mettrons en ligne sur notre 
page Facebook « @CDSA65 ». On attend vos 
prochaines réalisations avec impatience !! A 
vous de jouer !!! 
 
 
 
  
 

 

 

 

 

 

LA LIGUE ET LE COMITÉ S’ADAPTENT ET VOUS PROPOSENT :  

LES DÉFIS SPORT ADAPTÉ !! 

 
 
 
  
 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RETROUVEZ TOUTES LES INFOS SUR LA PAGE FACEBOOK DU « @CDSA65 ». 

ENVOYEZ VOS VIDEOS/PHOTOS directement par mail, par téléphone au CDSA 65 (WhatsApp, 

MMS, etc…) ou tout autre moyen simple et rapide pour vous :  

mathieu.assemat@ffsa.asso.fr ou 06 98 76 65 00 

mailto:mathieu.assemat@ffsa.asso.fr
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   LISTE DES DÉFIS (65) 
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   SUITE DES DÉFIS (65) 
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 CLUBS AFFILIÉS ET PARTENAIRES  
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Les données relatives à l’identité de la personne et ses coordonnées sont uniquement collectées à des fins d’envoi et de diffusion d’informations 

internes et externes au sujet des actions du Comité Départemental Sport Adapté 65. Elles sont conservées pendant la durée de l’inscription et 

sont supprimées à compter de la demande de désinscription de la personne concernée. Cette suppression peut être réalisée dans un délai de 

deux mois à compter de ladite demande. Ces informations sont destinées au Comité Départemental Sport Adapté 65 dont l’adresse du siège 

social est la suivante : Chez AMEFPA, 24 rue d’urac, BP 20012 – 65321 Bordères sur l’Echez.Conformément à la loi n°78-17 relative à l’infor-

matique, aux fichiers et aux libertés en date du 6 janvier 1978, vous pouvez exercer votre droit d'accès aux données vous concernant et les 

faire rectifier ou les faire supprimer en contactant Mr Mathieu ASSEMAT par courriel à l’adresse suivante : mathieu.assemat@ffsa.asso.fr 

RETROUVEZ-NOUS SUR INTERNET 

Sur notre site 
http://cdsa065.e-monsite.com/ 

Sur Facebook 

https://www.facebook.com/CDSA65/ 

AMEFPA, 24 rue d’urac, BP 20012   

65321 Bordères sur l’Echez 

 

cdsa65@ffsa.asso.fr 

 

06 98 76 65 00 
 

https://www.cnil.fr/fr/loi-78-17-du-6-janvier-1978-modifiee
https://www.cnil.fr/fr/loi-78-17-du-6-janvier-1978-modifiee
http://cdsa065.e-monsite.com/
https://www.facebook.com/CDSA65/
mailto:mathieu.assemat@ffsa.asso.fr

